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Â«LâORGANISATION CONSTITUTIONNELLE DE LâETATÂ»

(TBILISSI, 18 & 19 MAI 2004)

La confÃ©rence

La Commission de Venise a organisÃ©, en coopÃ©ration avec la Cour constitutionnelle de GÃ©orgie, une confÃ©rence sur Â« Lâorganisation
constitutionnelle de lâEtat Â» Ã  Tbilissi (GÃ©orgie) les 18 et 19 mai. Cette manifestation a rÃ©uni des universitaires, des membres de la Cour
constitutionnelle gÃ©orgienne et dâONG, des reprÃ©sentants de lâAssemblÃ©e parlementaire et du CongrÃ¨s des pouvoirs locaux et rÃ©gionaux du
Conseil de lâEurope, des membres de la Commission de Venise et dâautres reprÃ©sentants de la communautÃ© internationale.

Les discours dâouverture de M. Joni Khetsuriani, PrÃ©sident de la Cour constitutionnelle de GÃ©orgie, de M. Gianni Buquicchio, SecrÃ©taire de la
Commission de Venise, et de M. Evgueni Kirilov, rapporteur du ComitÃ© de suivi de lâAssemblÃ©e parlementaire sur la GÃ©orgie, mettaient bien en
lumiÃ¨re le fait que les thÃ¨mes retenus pour la confÃ©rence Ã©taient Ã©troitement liÃ©s aux Ã©vÃ©nements rÃ©cemment survenus en GÃ©orgie
dans le sillage de la Â« rÃ©volution de la rose Â» qui, partant de Tbilissi, a ensuite gagnÃ© Batoumi.

Au cours de la premiÃ¨re journÃ©e de la ConfÃ©rence, les discussions ont Ã©tÃ© consacrÃ©es aux questions de la sÃ©paration des pouvoirs Ã  la
lumiÃ¨re des rÃ©cents changements constitutionnels intervenus en Georgie. Au nom de la Commission de Venise, M. Olivier Dutheillet de Lamothe
(France) a prÃ©sentÃ© le systÃ¨me de gouvernement semi-prÃ©sidentiel de ce pays, et M. Sergio Bartole (Italie) a parlÃ© du contrÃ´le du pouvoir
exÃ©cutif par le parlement. Mme Ketevan ErÃ©madzÃ©, assistante du PrÃ©sident de la Cour constitutionnelle de GÃ©orgie, et M. David
Usupashvili, dâIRIS-GÃ©orgie, se sont, quant Ã  eux, penchÃ©s sur la situation particuliÃ¨re que connaÃ®t la GÃ©orgie. Les participants ont
reconnu que le passage dâun systÃ¨me de gouvernement purement prÃ©sidentiel Ã  un systÃ¨me semi-prÃ©sidentiel Ã©tait une Ã©volution positive
compte tenu de cette situation particuliÃ¨re, mais quâil nâavait pas Ã©tÃ© opÃ©rÃ© de maniÃ¨re cohÃ©rente et que le processus de rÃ©forme
constitutionnelle devait Ãªtre poursuivi. Les participants gÃ©orgiens ont reconnu le bien-fondÃ© des arguments exposÃ©s Ã  cet Ã©gard dans lâavis
de la Commission de Venise sur les (projets dâ) amendements Ã  la Constitution (CDL-AD(2004)004).

Le deuxiÃ¨me jour, les dÃ©bats ont Ã©tÃ© axÃ©s sur la question de lâorganisation territoriale Ã  la suite de la restauration de lâautoritÃ© du
gouvernement gÃ©orgien dans la RÃ©publique autonome dâAdjarie. M. Giorgio Malinverni (Suisse) a exposÃ© le concept de fÃ©dÃ©ralisme
asymÃ©trique et sa mise en Åuvre concrÃ¨te dans un certain nombre de pays ; M. Llibert Cuatrecasas (Espagne), ancien PrÃ©sident du CongrÃ¨s des
pouvoirs locaux et rÃ©gionaux, a prÃ©sentÃ© le systÃ¨me espagnol de compÃ©tences asymÃ©triques ; et M. Hans-Heinrich Vogel (SuÃ¨de) a
dÃ©crit le partage des responsabilitÃ©s dans les domaines Ã©conomique et financier dans les Etats fÃ©dÃ©raux, ou entre les Etats et leurs rÃ©gions
autonomes. M. Konstantin Kublashvili, ancien Vice-ministre de la Justice de GÃ©orgie, relevant que le concept de fÃ©dÃ©ralisme asymÃ©trique
offrait les perspectives les plus favorables au rÃ¨glement du conflit en Abkhazie, a dÃ©veloppÃ© des propositions de grande portÃ©e, accordant une
large autonomie Ã  cette rÃ©gion autonome.

La confÃ©rence a bÃ©nÃ©ficiÃ© dâune importante couverture mÃ©diatique, tant dans la presse Ã©crite quâÃ  la tÃ©lÃ©vision.

Autres rÃ©unions

Recevant la dÃ©lÃ©gation le 18 mai, le PrÃ©sident Saakashvili a Ã©voquÃ© la coopÃ©ration fructueuse et ininterrompue entretenue par la
GÃ©orgie et la Commission de Venise. Il a fait valoir que lâadoption dâun systÃ¨me de gouvernement semi-prÃ©sidentiel avait Ã©tÃ© nÃ©cessaire,
notamment pour permettre au PrÃ©sident de centrer son effort sur les questions prioritaires. La rÃ©forme constitutionnelle ne sâest pas totalement
inspirÃ©e du modÃ¨le franÃ§ais, principalement du fait dâune forte rÃ©sistance Ã  lâidÃ©e que le PrÃ©sident pourrait dissoudre le parlement sans
raison prÃ©cise. Le PrÃ©sident a ajoutÃ© que les amendements constitutionnels adoptÃ©s en fÃ©vrier ne devaient pas Ãªtre considÃ©rÃ©s
comme dÃ©finitifs, mais que les solutions choisies devraient Ãªtre rÃ©examinÃ©es ultÃ©rieurement, vraisemblablement autour de 2007, lorsque la
GÃ©orgie se prÃ©parera aux nÃ©gociations en vue de son adhÃ©sion Ã  lâUnion europÃ©enne.

En ce qui concerne lâorganisation territoriale, le PrÃ©sident a soulignÃ© que le cas de lâAdjarie Ã©tait trÃ¨s diffÃ©rent de celui de lâOssÃ©tie du
Sud et de lâAbkhazie, et que ces entitÃ©s obtiendraient une autonomie bien plus large que lâAdjarie. Il a ajoutÃ© que le concept de fÃ©dÃ©ralisme
asymÃ©trique dÃ©battu lors de la confÃ©rence semblait particuliÃ¨rement pertinent au regard de la situation en GÃ©orgie.

Mme Heidi Tagliavini, ReprÃ©sentant spÃ©cial du SecrÃ©taire GÃ©nÃ©ral de l'ONU pour la GÃ©orgie, a communiquÃ© Ã  plusieurs membres de
la dÃ©lÃ©gation des informations sur la situation du conflit en Abkhazie en soulignant que les autoritÃ©s gÃ©orgiennes avaient pris plusieurs mesures
concrÃ¨tes destinÃ©es Ã  accroÃ®tre la confiance entre les deux camps. Il sâagissait, entre autres, de mesures de lutte contre les groupes criminels,
propres Ã  renforcer de la sÃ©curitÃ©, ainsi que dâune rÃ©duction du rÃ´le des institutions abkhazes en exil. La nouvelle approche des autoritÃ©s
gÃ©orgiennes est apparue plus pragmatique et moins centrÃ©e sur des questions conceptuelles, ce qui ne signifie pas pour autant quâun rÃ¨glement de
la question soit Ã  portÃ©e de main. La partie abkhaze refuse toujours dâaborder les questions politiques et il ne faut apparemment pas escompter de

http://venice.coe.int/
http://venice.coe.int/


grand changement de position avant les Ã©lections prÃ©sidentielles en Abkhazie, prÃ©vues pour le mois dâoctobre.


